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Chapitre premier

C.  Projets de décisions soumis au Conseil économique et social
en vue de leur adoption

1. La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale recommande également au Conseil
économique et social d’adopter le projet de décision suivant :

PROJET DE DÉCISION

Nomination de membres du Conseil de direction de l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies
sur la criminalité et la justice

Le Conseil économique et social décide de faire sienne la nomination par la Commission pour la prévention
du crime et la justice pénale à sa septième session de Setsuo Miyazawa (Japon) et Alejandro Reyes Posada
(Colombie) au Conseil de direction de l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la
justice.


